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h) Une organisation décrite au paragraphe 2 de
l'article XXI (Organisations exonérées) et créé
dans le but de fournir des prestations
principalement à des personnes physiques qui sont
des personnes admissibles, des personnes qui
étaient des personnes admissibles au cours des
cinq années précédentes, ou des résidents ou
citoyens des Etats-Unis.

3. Lorsqu'une personne qui est un résident du Canada
et qui n'est pas une personne admissible du Canada, ou
une personne qui lui est liée, exerce activement des
activités industrielles ou commerciales au Canada
(autres que des activités de placements ou de gérance
de placements, à moins que ces activités ne soient
exercées pour des clients dans le cours normal des
affaires par une banque, une compagnie d'assurance, un
courtier en valeurs mobilières enregistré ou un
établissement financier qui recueille des dépôts), les
avantages de la Convention s'appliquent à ce résident à
l'égard des revenus provenant des Etats-Unis découlant,
directement ou de façon accessoire, de ces activités
industrielles ou commerciales, y compris le revenu
gagné, directement ou indirectement, par ce résident
par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs autres
personnes qui sont résidentes des Etats-Unis. Le revenu
est considéré comme provenant des Etats-Unis dans le
cadre de l'exercice actif d'activités industrielles ou
commerciales au Canada seulement si ces activités
industrielles ou commerciales sont importantes
comparativement aux activités exercées aux Etats-Unis
d'où découle le revenu à l'égard duquel les avantages
accordés par les Etats-Unis en vertu de la Convention
sont invoqués.

4. Une société qui est un résident du Canada a
également droit aux avantages des articles X
(Dividendes), XI (Intérêts) et XII (Redevances) si:

a) Ses actions qui représentent plus de
90 p. 100 de tous les droits de vote et de la
valeur de l'ensemble de ses actions (autres que
les actions correspondant à un emprunt) sont
possédées directement ou indirectement par des
personnes dont chacune est une personne.
admissible, un résident ou citoyen des Etats-Unis
ou une personne qui:

(i) Est un résident d'un pays avec lequel
les États-Unis ont conclu une convention
globale sur l'impôt sur le revenu et qui a


